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SEANCE DU 21 JUILLET 2023 
 
 

L’an deux mil vingt-trois et le vendredi vingt-et-un juillet, à dix-neuf heures, les membres du Conseil 
municipal de la commune de Rigny-Ussé légalement convoqués le 17 juillet 2023 se sont réunis à la 
mairie, en séance ordinaire, sous la présidence du Maire, M. Jean-Jacques GAZAVE. 
 
Présents : Jean-Jacques GAZAVE, Jean-Marie KUZIOR, Jérôme COTRET, Fabienne LENHOF, Carole 
JEUDI, Jean-Jacques PANTIGNY, Philippe PELLERIN, Roger JOUANNEAU, Michel ROLLAND, Edith 
NAVION, Jean-Michel MORISOT, Denis SALLÉ. 
 
Absentes : Thérèse CHMIELARSKI donne pouvoir à Carole JEUDI, Laëtitia DESBOIS donne pouvoir à 
Jean-Michel MORISOT. 
 
Secrétaire de séance : Edith NAVION. 
 
Le quorum est atteint, M. le Maire ouvre la séance.  
 
Le procès-verbal de la séance du 03/07/2023 est lu et approuvé à l’unanimité. 
 
 
Délibérations : 
 
Validation de la décision de la commission communale « Appel d’offres » lots 10 et 11 
Délibération 1-1-2023-NF-028 
 
Vu la délibération 1-1-2023-NF-025 du 03/07/2023, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal VALIDE le choix de la commission communale 
 
par 14 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
RPQS SMAEP BVI 2022 
Délibération 8-8-2023-NF-029 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal VALIDE le Rapport Prix et Qualité du Service (RPQS) de 

l’eau potable 2022 établi par le SMAEP de la Basse Vallée de l’Indre. Ce rapport est à la disposition du 

public à la mairie de Rigny-Ussé. 

 

par 14 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention. 
 
 
Informations et questions diverses 

 

• Cinéma de plein air le 5 août 2023 

• Bilan de la fête du 14 juillet 2023 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire lève la séance à 20h00. 
 

 

 
 
 
 
 


